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Sur les troubles qui divisent la médecine et la chirurgie

1748.

Cette lettre parut en 1748, en une brochure de 33 pages in-8°. Elle portait le titre de Première lettre, mais elle n’a été suivie d’aucune autre. La querelle entre les médecins et les chirurgiens était alors dans toute sa force. Le bon sens parlait en faveur des derniers et l’on pense bien que Diderot suivit l’avertissement du bon sens. La dernière déclaration sur laquelle on disputait alors était celle du 20 avril 1743. Il intervint, en 1750, un nouvel arrêt du conseil d’État, qui permit définitivement aux chirurgiens d’enseigner, sans que pourtant cette permission tirât à conséquence et que, sous ce prétexte, ils pussent s’attribuer « aucun des droits des membres et suppôts de l’Université de Paris. » La véritable solution du conflit ne vint que plus tard.
C’est Naigeon qui, en 1798, a remis au jour cette brochure oubliée depuis un demi-siècle. Nous ne savons à qui la lettre est adressée.
Monsieur,
Je ne regarde point d’un œil aussi désintéressé que vous l’imaginez peut-être, votre querelle avec les médecins. J’aime la vie : je ne suis pas assez mécontent de mes parents, de mes amis, de la fortune et de moi-même, pour la mépriser. La philosophie, qui nous apprend à la quitter de bonne grâce, ne nous défend pas d’en connaître le prix. Je veux donc vivre, du moins tant que je commuerai d’être heureux ; mais point de vrai bonheur pour qui n’a pas celui de se bien porter : aussi n’est-ce pas sans quelques regrets que je perds de jour en jour de ma santé ; et quand j’appellerai le chirurgien et le médecin, ce qui sera bientôt, je désirerai très sincèrement que, laissant à part toute discussion étrangère à mon état, ils ne soient occupés que de ma guérison. Eh quoi ! n’est-ce donc pas assez d’être malade ? faut-il encore avoir autour de soi des gens acharnés à ne point entendre et à se contredire ?
Il y a déjà longtemps que cet inconvénient dure, et j’y tomberai malgré que j’en aie, à moins que la suprême autorité, lasse enfin de vos dissensions, ne se hâte d’abolir les idées frivoles de prééminence et de subordination qui vous ont divisés, et de confondre les intérêts des médecins avec les vôtres, en vous réunissant tous en un même corps et sous un nom commun. Oui, monsieur, je ne connais que ce moyen d’établir entre vous et vos antagonistes une paix qui soit durable. Les chirurgiens et les médecins continueront d’être mortels ennemis, tant que les uns se regarderont comme les maîtres, et que les autres ne voudront point être des valets. Or, de l’humeur dont on vous voit depuis quelque temps, il n’y a ni arrêt du parlement, ni décision du conseil, ni ordre de Sa Majesté, qui vous soumettent sincèrement à cette humble condition. Si les médecins sont gens à quitter la fourrure et le bonnet doctoral plutôt que de renoncer au despotisme, les chirurgiens aimeront mieux : cent fois briser la lancette et le bistouri, que de s’abaisser à une obéissance servile ; et, à vous parler comme je pense, il me paraît ridicule que, dans des occasions où Petit se trouverait à côté d’un malade avec un P…, ou quelque autre embryon de la Faculté, celui-ci se crût en droit de commander, et ne laissât à l’autre que le parti de céder et de prêter sa main à un assassinat. Quoi ! un homme habile, un Quesnay, parce qu’il n’est que chirurgien, se taira devant un P…, parce qu’il en a coûté deux mille écus à ce P… pour obtenir le titre d’ignorant médecin ! Cela ne se peut. Les médecins trouveront de l’indocilité dans les chirurgiens, tant qu’il sera permis à ceux-ci d’acquérir des lumières ; mais on aura beau les condamner à devenir imbéciles, il dépendra toujours d’eux de lire et de s’instruire : les médecins feraient donc beaucoup mieux d’étudier Heister et Garengeot, et de prendre la lancette, que d’interdire aux chirurgiens les Aphorismes d’Hippocrate et les Instituts de Boerhaave1
Mais quand je supposerais avec vous que, par quelque arrangement singulier, on parviendrait à pacifier les deux corps, soit en modérant l’autorité de l’un, soit en accordant quelque chose à la dignité de l’autre, j’oserais assurer que ce calme ne serait que momentané. Il y aura toujours des démêlés d’intérêts occasionnés par les ténèbres qui confondent les limites de la médecine et de la chirurgie. Les médecins et les chirurgiens, ne sachant jamais bien où s’arrêter, franchiront sans cesse les bornes de leurs domaines. De là, nouvelles contestations. Depuis trois à quatre cents ans qu’il y a des maladies vénériennes, il n’est pas encore décidé que le traitement en appartienne à la chirurgie. Les chirurgiens sont, à la vérité, en possession de presque tous les libertins du royaume ; mais c’est plus par le choix des malades que du consentement des médecins, qui partageraient volontiers cette proie. N’y a-t-il point d’autres maladies de la même nature, dont les uns se soient emparés, et que les autres revendiquent ? N’y en eût-il point, n’en surviendra-t-il jamais ? Mais que dis-je ? il se rencontre tous les jours une infinité de cas particuliers, où le chirurgique et le médicinal ne se démêlent point ; et où en serait alors un malade, si son médecin ou son chirurgien ne pouvait lui donner du secours qu’après s’être bien assuré qu’il ne sortira point des bornes de la profession ? Voici deux faits arrivés dans un intervalle de quatre à cinq jours, à un homme vrai, à un médecin de la Faculté de Paris, le docteur Dubourg, qui me les a racontés. On l’éveille pendant la nuit, en hiver ; il accourt, il trouve une jeune femme dans son lit, suffoquée, et dont les crachats commençaient à se teindre de sang. Il envoie chez un chirurgien qui était absent, chez un autre qui ne veut pas se lever ; la saignée qu’il fallait faire sur-le-champ est différée de quelques heures : le lendemain, le docteur revient de grand matin, et il trouve sa malade morte. Dans la même, semaine, il est appelé auprès d’un homme déjà d’un certain âge, qui touchait à son dernier instant ; il avait été saigné par un chirurgien, dans une attaque d’apoplexie séreuse, dont il mourut. Si ce chirurgien avait été médecin, il aurait reconnu l’espèce de la maladie ; il n’eût pas saigné ; et cet homme n’en serait pas mort. Dans le cas précédent, si le médecin eût été chirurgien, il aurait tiré sa lancette et saigné sa malade, qui peut-être vivrait encore : et qu’on ne croie pas que ces contretemps soient rares. Et pourquoi le médecin et le chirurgien ne seraient-ils pas en même temps pharmaciens ? S’ils avaient à remplir en même temps ces trois fonctions, les médicaments en seraient mieux préparés et administrés plus à propos. On verrait moins de malades ; les culottes du médecin ne tomberaient pas d’elles-mêmes, le soir, entraînées par le poids de l’argent ; les visites seraient moins nombreuses, mais plus salutaires. Ma proposition doit paraître d’autant moins étrange, que les médecins et les chirurgiens sont tous plus ou moins chimistes ; et qu’il n’y a aucune bonne raison, ce me semble, pour leur interdire la pratique d’une science qu’ils se sont presque tous donné la peine d’étudier. Les Anciens étaient aussi pharmaciens. Il y a, dans Hippocrate, des procédés très exacts, mais nos apothicaires sont si instruits et remplissent si bien leurs devoirs, que je consens qu’on leur abandonne cette partie de l’art de guérir. Je désirerais seulement que nos magistrats restreignissent le commerce des épiciers aux drogues employées dans les arts mécaniques ; et que le petit peuple cessât enfin d’aller acheter la mort dans leurs boutiques.
Permettre au chirurgien un certain nombre de saignées sans l’avis du médecin, c’est peut-être l’expédient le plus ridicule qu’on pourrait imaginer : car je demanderai d’abord pourquoi deux saignées, et non quatre ? Pourquoi des saignées plutôt que tout autre remède ? Comment ! on avoue qu’il y a une infinité de cas où toutes les lumières de la médecine suffisent à peine pour déterminer si tel secours convient ou ne convient pas ; le professeur enseigne, dans les écoles, qu’un seul remède absurde est capable de tuer un malade ; le praticien rencontré tous les jours des petites véroles et autres maladies, où il est de la dernière difficulté de se décider entre des symptômes contradictoires, dont les uns semblent exiger la saignée, et d’autres là rejeter, et où il est de la dernière conséquence de prendre le bon parti ; et l’on nous abandonne aux caprices, aux conjectures, aux lueurs d’un chirurgien, qu’on accuse d’ignorer jusqu’aux éléments de l’art de guérir, et qu’on s’efforce de retenir dans cette ignorance. Où en sommes-nous donc ? où est la pudeur ? où est l’humanité ? On joue notre vie à croix ou pile ; et on a le front de nous le dire ! Non, monsieur, non ; il n’en sera pas ainsi. Il faut espérer que le gouvernement sera plus conséquent que les médecins. On sentira qu’il y a, dans presque toute maladie, des secours préliminaires et antérieurs à l’opération chirurgicale, sur lesquels il n’appartient qu’à la médecine de prononcer : l’on en conclura qu’il n’y a point de milieu, qu’il faut que les chirurgiens soient les égaux ou les tartares1 des médecins ; et l’on ne souffrira pas que les uns et les autres prennent des arrangements pernicieux, et se donnent l’air de gens qui vivent de notre sang, et qui se le disputent.
Mais comme il n’y a pas d’apparence, ni même peut-être de possibilité que les limites qui doivent séparer la chirurgie de la médecine soient un jour mieux connues, ces arts, me direz-vous, seront donc toujours ennemis ?
Oui, sans doute ; je vous l’ai déjà dit, monsieur, et je vous le répète ; le seul moyen de les accorder, ce serait de remettre les choses sur l’ancien pied. Qu’étaient, s’il vous plaît, Esculape, Hippocrate et Galien ? Médecins et chirurgiens. Pourquoi donc leurs derniers successeurs ne les imiteraient-ils pas ? Quel inconvénient y a-t-il aujourd’hui à ce que le même homme ordonne et fasse une saignée ? Conservons l’ancien titre de médecin, mais abolissons le nom de chirurgien ; que les médecins et les chirurgiens forment un même corps ; qu’ils soient rassemblés dans un même collège, où les élèves apprennent les opérations de la chirurgie, et où les principes spéculatifs de l’art de guérir leur soient expliqués ; qu’ils composent une même académie ; que chacun y soit rangé dans la classe qui lui sera marquée par son talent particulier ; que le botaniste apporte aux assemblées l’analyse exacte d’une plante ; l’anatomiste, quelque injection délicate ; le praticien, une observation nouvelle ; l’opérateur, un instrument inventé ou perfectionné, etc. Le recueil des Mémoires n’y perdra rien, et le public y gagnera beaucoup.
Mais je ne m’en tiendrai pas à vous avoir démontré que la réunion des deux corps n’est pas sans avantage : vous allez voir qu’elle n’entraîne aucun désordre nouveau. Ceux d’entre les chirurgiens qui, sans principes ni lumières, ont la témérité d’ordonner des remèdes, ne s’en corrigeront pas, quelque précaution que l’on prenne pour les y résoudre. Or, puisqu’il faut qu’ils fassent la médecine à tort et à travers, qu’importe qu’ils y soient autorisés ou non ? Ce qui tuera le malade, ce n’est point l’arrêt qui leur permettra d’ordonner des remèdes, mais bien les remèdes absurdes qu’ils n’auraient pas manqué d’ordonner, quand même il n’y aurait eu aucun arrêt qui leur eût assuré l’impunité. On laissera donc subsister un mal qui ne peut être prévenu, et c’est là le pis qui puisse arriver : mais on étouffera pour toujours les semences de la division entre des gens qui, ne formant qu’un seul corps sous un nom commun, auront les mêmes vues, les mêmes intérêts, la même réputation à soutenir, et qui concourront à ces fins d’un commun accord. Quant aux médecins qui se sont contentés jusqu’à présent de lire, d’écrire et d’ordonner, ils auront beau jouir du droit d’opérer, ils ne s’en mêleront pas davantage. Il n’y a pas à craindre que le savant Falconet, que le laborieux ***, s’avisent de prendre le bistouri à l’âge qu’ils ont. L’un continuera d’étendre ses connaissances en tout genre, d’enrichir sa bibliothèque, et d’obliger les savants ; l’autre mourra en dissertant et compilant des faits et des dates1. Si les médecins qui commencent la carrière ont le courage d’embrasser les deux fonctions, tant mieux pour nous. La spéculation éclairera dans la pratique et l’usage de l’instrument, et les fautes seront encore plus rares.
Vous m’objecterez peut-être que c’est exposer les deux professions à dégénérer, que de permettre à un seul homme de les cultiver à la fois. À cela je vous répondrai avec Boerhaave, votre maître, qu’elles ne sont pas aujourd’hui plus étendues que jadis, ni les cerveaux plus étroits. Pourquoi nos neveux ne pourraient-ils pas ce qu’ont bien fait Hippocrate et Morand ? Et quel avantage concevez-vous à ôter les mains à un médecin, et les yeux à un chirurgien ? Loin d’avancer par cette voie la médecine et la chirurgie à un plus haut degré de perfection, n’est-ce pas là au contraire le secret de remplir les deux états d’estropiés ? Du moins c’est ainsi que je me peins la plupart des médecins et des chirurgiens d’aujourd’hui, et que vous les verrez comme moi, si vous avez la bonté de les considérer un moment avec mon microscope.
Supposez qu’ayant à suivre, pendant un long voyage, des routes pénibles et difficiles, il m’arrive de faire un faux pas, ou de prendre, sur quelques apparences trompeuses, un terrain fangeux et mou pour un chemin sûr et solide, et d’enfoncer dans le limon, je ne manquerai pas d’essayer, pour en sortir, tous les-efforts que la nature et l’instinct me suggéreront : mais, ou la nature sera trop faible, ou l’instinct ne sera pas assez éclairé ; et je périrai dans la vase si l’on ne vient à mon secours. J’appelle donc ; et le premier homme qui se présente m’interroge sur les circonstances de ma chute, m’examine, me considère, m’explique bien ou mal la nature du terrain, la difficulté de m’en tirer, et cent autres choses curieuses, qui m’éclairent sur l’embarras où je suis, et qui m’y laissent. « Eh ! mon ami, lui dis-je, ennuyé de sa science profonde, de grâce laissez la dissertation ; donnez-moi vite la main, car je péris. » Mais lui, sans m’écouter, se jette dans de nouveaux raisonnements sur l’accroissement du danger, disserte avec moins de ménagement encore, et finit un discours fort obscur et fort long, par m’apprendre qu’il est manchot ; et que n’ayant par conséquent aucun secours à me procurer par lui-même, seul, il ne mérite ni mon attention ni ma confiance.
Un autre lui succède : « Mon Dieu soit loué, dis-je en moi-même, d’aussi loin que j’aperçois le nouveau personnage, me voilà sauvé ; car il a des mains, celui-ci ; » et lui portant aussitôt la parole : « Mon ami, lui crié-je, approchez, aidez-moi ; car vous me paraissez avoir de bons bras, et vous voyez que j’en ai grand besoin. – Ah, pauvre malheureux ! me répond-il, je suis au désespoir de vous être inutile : j’ai des bras, à la vérité, et la meilleure volonté de m’en servir ; mais ne remarquez-vous pas que je suis aveugle, je n’ai point d’yeux ? On ne veut pas que j’en aie ; et quand j’en aurais, il ne me serait pas permis de voir. – Que je suis à plaindre ! reprends-je d’un ton douloureux ; ne viendra-t-il pas quelqu’un qui ait des bras et des yeux ? et périrai-je ici, faute d’un homme à qui il soit donné de voir et d’agir ? »
Cependant le danger que je courais ne m’ayant pas entièrement ôté la présence d’esprit, j’arrêtai celui-ci, je rappelai le premier ; et m’adressant à tous les deux : « Au nom de Dieu, mes amis, leur dis-je, unissez-vous pour me secourir : vous, honnête manchot, qui possédez des yeux excellents, dirigez un peu les mains de ce bon aveugle qui ne demande qu’à travailler.– Très volontiers, » me répondit-il ; et prenant un ton magistral, il se mit à donner des ordres, que son second reçut d’un air dédaigneux et sans se mouvoir, me soufflant seulement à l’oreille que le manchot était fou, et qu’on n’avait jamais débarrassé les gens de cette fondrière en les tirant par la main droite. L’autre me criait à haute voix : « Vous êtes perdu, si l’on vous prend par la main gauche. » Celui-ci faisait des raisonnements à perte de vue ; celui-là ne finissait pas de citer des exemples d’embourbés de toute espèce ; et ils seraient encore aux prises, et moi dans la vase, si un troisième survenant, qui avait de bons bras et de bons yeux, ne m’eût procuré les secours qu’il me fallait.
Qu’en pensez-vous, monsieur ? Ne fus-je pas bien heureux de rencontrer un pareil homme ? Ne serait-il pas à souhaiter que ses semblables fussent plus communs ? Eh bien ! je vous promets qu’ils le deviendront, si l’on permet aux chirurgiens d’avoir des yeux, et aux médecins de se servir de leurs mains. C’est le but de mon projet. Tel était anciennement l’état de la médecine ; car qu’était-ce, à votre avis, que ces hommes qui se répandaient dans la Grèce au sortir de l’école de Cos, que des gens qu’Hippocrate avait instruits de ses principes lumineux, et dont, pour me servir de ses expressions, il avait armé les mains du fer et du feu ? Ce n’étaient là ni des aveugles ni des manchots. C’étaient les yeux et les mains d’Hippocrate multipliés. Ces élèves savaient et discerner et faire. S’ils revenaient quelquefois aux conseils de leur maître, ils y étaient contraints par des conjonctures extraordinaires où l’art les abandonnait. Restituons donc les choses dans leur simplicité première : qu’il n’y ait plus de chirurgiens ; mais que les médecins et les chirurgiens réunis forment un corps de guérisseurs ; et nous verrons les querelles cesser, et l’art marcher à sa perfection.
Vous n’y pensez pas, dira-t-on ; l’art est long, et la vie est courte1. J’en conviens, et je demande si cette maxime est d’hier ? Ne la devons-nous pas à Hippocrate, qui cependant ne s’est point avisé de séparer des talents que leur objet tient indivisiblement réunis ? Il les a exercés pendant toute sa vie ; et, à la honte de nos contemporains, l’on sait trop avec quel succès. Si toutefois l’exemple d’Hippocrate ne prouve rien ; si Boerhaave avait des idées fausses de la facilité de son art, et s’il est vrai qu’un seul homme ne puisse l’embrasser dans toute son étendue ; bientôt il arrivera à la médecine en général, ce qui est arrivé à la chirurgie en particulier. Les chirurgiens, instruits des principes communs de la chirurgie, se sont distribué entre eux les opérations ; et elles ne s’en font que mieux. Les médecins, munis des maximes fondamentales de l’art de guérir, se partageront les maladies. Chacun s’emparera d’une branche de la médecine ; et cette science souffrant à Paris le même nombre de divisions qu’à Pékin, nous n’en serons que mieux servis.
Supposé donc que la réunion des deux professions dans la même personne soit avantageuse à la société, il est superflu de faire parler les anciennes lois qui les ont séparées. Tous les jours on institue des choses nouvelles dont on découvre l’utilité ; et l’on abroge des vieilles institutions dont on ressent enfin l’inconvénient. S’il y eut jamais un temps où l’ignorance des chirurgiens et l’habileté des médecins semblaient condamner les premiers à monter derrière le carrosse de ceux-ci, il faut convenir que ce temps a bien changé ; du moins s’il faut en juger par la confiance que les chirurgiens ont obtenue du public, et par les marques distinguées de protection dont Sa Majesté vient de les honorer.
Mais s’il n’y a que des médecins, ajoutera-t-on, quiconque prétendra à ce titre sera donc obligé d’apprendre le latin, d’avoir des degrés dans l’Université, et de perdre à des études inutiles un temps qui serait mieux employé à l’anatomie, à la botanique, ou à quelque autre partie de la médecine.
J’observerai d’abord que, si le temps que l’on donne à l’étude du grec et du latin est perdu pour la chirurgie, il n’est guère mieux employé pour la médecine, depuis surtout que les anciens auteurs, et ceux d’entre les modernes qui en valent la peine, ont été traduits dans notre langue. Il n’en est pas d’Hippocrate, de Galien et de Celse, ainsi que d’Homère, d’Horace et de Virgile. Ce sont les élégances du discours que l’on cherche singulièrement dans ceux-ci ; il suffit, au contraire, de rendre fidèlement les premiers. Si on en conserve scrupuleusement le sens, le reste ne mérite pas d’être regretté, surtout pour celui qui lit pour s’instruire, et non pour s’amuser. Je ne doute nullement qu’un homme qui posséderait ce que nous avons dans notre langue de bon en anatomie, en botanique, en matière médicale, en médecine systématique, etc., ne fût un très grand médecin, un médecin comme il y en a peu.
Mais j’insiste trop sur la partie faible de ma réponse. Et quelle raison y aurait-il qu’on se graduât dans l’Université pour obtenir le titre de médecin ? Quelle nécessité qu’un médecin fût de la Faculté, ou même de l’Académie de médecine ? Il y a, selon mon projet, trois choses à distinguer : le corps des médecins, la Faculté de médecine, et l’Académie. Un homme s’est livré avec succès à quelque branche importante de la médecine ou de la chirurgie, mais il ne sait ni grec ni latin ; il ne sera ni de la Faculté, ni même peut-être de l’Académie. Une académie est un établissement particulier, où sont admis, sous le bon plaisir de Sa Majesté, ceux de ses sujets qui passent pour exceller dans quelque genre. Les places de l’Académie des sciences sont à ceux qui se distinguent dans les sciences naturelles. Celles de l’Académie française ont été destinées à ceux qui se signaleraient dans l’étude de la langue et des belles-lettres. L’Académie des inscriptions est peuplée par les studieux d’antiquités ; mais on est bon géomètre, homme de lettres et savant antiquaire, sans être membre d’aucune académie. Pareillement, un homme n’a point eu l’avantage de passer des années dans les écoles de l’Université ; mais il est grand anatomiste, habile opérateur, personne n’est plus adroit à tirer une pierre de la vessie ; qui empêché qu’il ne soit médecin lithotomiste, et peut-être même académicien ? Il n’a point de grades, il est sans lettres de maîtrise ès arts. Eh bien ! il ne sera point de la Faculté. Des honneurs du corps des médecins, il n’y en aura point auquel il ne puisse parvenir, si l’on en excepte celui d’assister aux assemblées de l’Université, et de se montrer une fois tous les trois mois dans les rues de Paris, à la suite du recteur. En un mot, on ne pourra point être de la Faculté ni de l’Académie, sans être du corps ; mais on sera très bien du corps sans être ni de la Faculté ni de l’Académie. F. L. C… manque d’études, mais il a les lumières requises, et ses deux mille écus comptants ; qu’il soit interrogé, examiné et reçu par le corps ou ses députés qui lui accorderont, pour ses connaissances et son argent, le titre de médecin et la permission d’exercer l’art de guérir : ainsi les choses resteront à peu près dans le même état où elles ont toujours été ; à cela près que, cette race inquiète de chirurgiens étant éteinte, les médecins vivront en paix ; ou que, s’il s’élève entre eux quelques différends, le public n’en sera plus la victime.
Voilà, monsieur, quelles sont mes idées. Je les ai proposées en conversation, avant que de les jeter par écrit ; et je vous assure qu’elles n’ont souffert aucune objection qui n’ait contribué à m’en découvrir la justesse. Mais les personnes à qui je me suis adressé pouvaient ne manquer ni de lumières ni de sagacité, sans en avoir autant que vous. Je vous les soumets donc ; disposez-en comme vous le jugerez à propos. Je ne regretterai pas les instants employés à vous en faire part, si elles vous persuadent du moins que je suis un bon citoyen, et que tout ce qui concerne le bien de la société et la vie de mes semblables est très intéressant pour moi. Quand il s’agit de leur bonheur, l’amour-propre n’est plus écouté ; et j’aime mieux hasarder une idée ridicule, que d’étouffer un projet utile.
J’ai l’honneur d’être, etc.



1Les chirurgiens étaient assimilés aux barbiers quand, par la loi de 1724 et par la création de l’Académie royale de chirurgie, en 1731, ils furent dégagés de ce voisinage, à condition qu’ils eussent la qualité de maîtres ès arts. La Faculté de médecine s’éleva contre cette décision et voulut faire regarder le rétablissement des lettres dans le sein de la chirurgie comme une innovation funeste au bien public et au progrès même de l’art.
1Valets d’armée.
1On sait que la bibliothèque de Falconet, le médecin, fut une des plus belles du XVIIIe siècle. Les *** peuvent désigner Astruc.
1C’est la traduction du premier Aphorisme d’Hippocrate, vita brevis, ars longa. (Br.)
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QUI N’EST NI CHIRURGIEN NI I\[ﬁDECIN

A M. D. M. MAITRE EN CHIRURGIE

SUR LES TROUBLES QUI DIVISENT LA MEDECINE
ET LA CHIRURGIE.

1748

Cette lettre parut en 1748, en une brochure de 33 page. in-8o. Elle
portait le titre de Premiére lettre, mais elle n’a été suivie d’aucune
autre. La querelle entre les médecins et les chirurgiens était alors dans
toute sa force. Le bon sens parlait en faveur des derniers et 1'on pense
bien que Diderot suivit I’avertissement du bon sens. La derniére décla-
ration sur laquelle on disputait alors était celle du 20 avril 1743. Il
intervint, en 1750, un nouvel arrét du conseil d'Etat, qui permit défini-
tivement aux chirurgiens d’enseigner, sans que pourtant cette permis-
sion tirdt a4 conséquence et que, sous ce prélexte, ils pussent s’attri-
buer « auncun des droits des membres et suppots de I’Université de
Paris. » La véritable solution du conflit ne vint que plus tard.

C'est Naigeon qui, en 1798, a remis au jour -cette brochure oubliée
depuis un demi-siécle. Nous ne savons & qui la lettre est adressée.

‘MONSIEUR,

Je ne regarde point d’un @il aussi désintéressé que vous
I'imaginez peut-tire, votre querelle avec les médecins. J'aime
la vie : je ne suis pas assez mécontent de mes parents, de mes
amis, de la fortune et de moi-méme, pour la mépriser. La phi-
losophie, qui nous apprend 2 la quitter de bonne grace, ne nous
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